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feî)  Appareil  à  mouvement  pendulaire  pour  le  balancement  d'au  moins  une  personne. 
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00 

(57)  l'invention  se  rapporte  à  un  appareil  (1)  à 
mouvement  pendulaire  pour  le  balancement 
d'au  moins  une  personne  (2)  dite  utilisateur 
dans  un  plan  globalement  perpendiculaire  au 
sol  (3). 

II  est  caractérisé  en  ce  que  : 
—  d'une  part,  au  lieu  d'être  porté  par  la  sus- 

pente  (9)  la  plus  proche  de  chaque  siège,  le 
prolongement  (14)  présentant  l'organe  (5)  d'ap- 
pui  des  pieds  (4)  de  l'utilisateur  de  ce  siège  est 
porté  par  la  suspente  (9)  la  plus  éloignée  du  dit 
siège  et, 

—  d'autre  part,  ce  prolongement  (14)  de  sus- 
pente  (9)  est  conformé  de  manière  telle  qu'en 
position  d'équilibre  de  l'appareil,  malgré  sa  liai- 
son  à  une  suspente  éloignée  du  siège  (7)  consi- 
déré,  l'organe  (5)  d'appui  des  pieds  de 
l'utilisateur  de  ce  siège  soit  ramené  à  l'aplomb 
du  moyen  (10)  d'articulation  de  la  suspente  la 
plus  proche  du  siège  (7)  intéressé. 
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L'invention  se  rapporte  à  un  appareil  à  mouve- 
ment  pendulaire  pour  le  balancement  d'au  moins  une 
personne. 

L'invention  concerne  spécialement  mais  non 
exclusivement  un  appareil  de  divertissement  des 
enfants  et  communément  dénommé  balançoire. 

Précisément,  l'invention  concerne  un  appareil  du 
type  de  celui  décrit  dans  le  brevet  américain  US-A- 
2.800.949,  c'est  à  dire  un  appareil  pour  le  balance- 
ment  d'au  moins  une  personne  dans  un  plan 
sensiblement  perpendiculaire  au  sol  et  ce,  essentiel- 
lement,  sous  l'effet  de  l'actionnement  d'un  organe  de 
commande  par  les  pieds  de  cette  personne. 

Outre  un  support  fixe  tel  un  portique  de  suspen- 
sion,  un  appareil  de  ce  type  comprend  : 

-  au  moins  un  siège  supporté  par  une  poutre 
située  aporoximativement  dans  l'axe  du  dit  siège, 
-  au  moins  deux  suspentes  rigides  qui,  sensible- 
ment  parallèles  entre  elles,  sont  reliées  par  des 
moyens  d'articulation,  d'une  part,  au  support  fixe 
et,  d'autre  part,  à  la  poutre  et  ce,  de  manière  à 
constituer  avec  ces  éléments  un  parallélo- 
gramme  déformable  dans  le  plan  perpendiculaire 
au  sol  dit  plan  de  balancement. 
Dans  cet  appareil  : 
-  d'une  part,  chaque  siège  qui  fait  face  à  une  sus- 
pente  est  situé  sur  la  poutre  à  une  distance  de 
l'axe  par  lequel  la  dite  poutre  s'articule  sur  la  sus- 
pente  la  plus  proche  qui  correspond  approxima- 
tivement  à  la  distance  du  siège  de  l'axe 
d'articulation  des  genoux  de  la  majorité  des  utili- 
sateurs  de  l'appareil  lorsqu'ils  seraient  assis  sur 
le  siège  considéré  et, 
-  d'autre  part,  la  suspente  précitée  se  prolonge 
sous  le  plan  du  siège  pour,  en  position  d'équilibre 
de  l'appareil,  présenter,  sensiblement  à  l'aplomb 
de  l'articulation  précitée,  un  organe  d'appui  pour 
les  pieds  de  l'utilisateur. 
Par  cela,  l'utilisateur  peut,  par  le  seul  balance- 

ment  contrôlé  de  ses  jambes,  générer  et/ou  entretenir 
le  balancement  recherché  du  siège  puis  ralentir  le 
mouvement. 

Dans  cette  action  seule  donc  pratiquement  tra- 
vaille  la  partie  de  chacun  des  membres  inférieurs  de 
l'homme  qui  s'étend  du  genou  au  pied. 

Bien  que  les  appareils  à  mouvement  pendulaire 
du  type  précité  assurent  leur  fonction,  on  leur  repro- 
che  toutefois  de  ne  pas  permettre  à  l'utilisateur  de 
développer  efficacement  une  action  de  poussée  de 
ses  membres  inférieurs. 

Un  résultat  que  l'invention  vise  à  obtenir  est  un 
appareil  du  type  précité  qui  permette  d'exploiter 
l'extension  des  membres  inférieurs  de  chaque  utilisa- 
teur  notamment  pour  générer  et/ou  entretenir  le  mou- 
vement  pendulaire  recherché. 

A  cet  effet,  l'invention  a  pour  objet  un  appareil  du 
type  précité  notamment  caractérisé  en  ce  que  : 

-  d'une  part,  au  lieu  d'être  porté  par  la  suspente 

la  plus  proche  de  chaque  siège,  le  prolongement 
présentant  l'organe  d'appui  des  pieds  de  l'utilisa- 
teur  de  ce  siège  est  porté  par  la  suspente  la  plus 
éloignée  du  dit  siège  et, 

5  -  d'autre  part,  ce  prolongement  de  suspente  est 
conformé  de  manière  telle  qu'en  position  d'équi- 
libre  de  l'appareil,  malgré  sa  liaison  à  une  sus- 
pente  éloignée  du  siège  considéré,  l'organe 
d'appui  des  pieds  de  l'utilisateur  de  ce  siège  soit 

10  ramené  à  l'aplomb  du  moyen  d'articulation  de  la 
suspente  la  plus  proche  du  siège  intéressé. 
L'invention  sera  bien  comprise  à  l'aide  de  la  des- 

cription  ci-après  faite  à  titre  d'exemple  non  limitatif  en 
regard  du  dessin  ci-annexé  qui  représente  schémati- 

15  quement  : 
-  figure  1  :  une  vue  de  profil  d'un  appareil  selon 
l'invention, 
-  figure  2  :  l'appareil  représenté  sur  la  figure  1  en 
cours  d'utilisation. 

20  En  se  reportant  au  dessin,  on  voit  un  appareil  1  à 
mouvement  pendulaire  pour  le  balancement  d'au 
moins  une  personne  2  dite  utilisateur  (silhouettée  en 
traits  fins)  lequel  balancement  s'opère  dans  un  plan 
globalement  perpendiculaire  au  sol  3. 

25  Bien  que  cela  n'apparaisse  pas  de  manière  fla- 
grante  sur  les  dessins,  le  balancement  peut  être 
généré  et/ou  entretenu  par  l'action  des  pieds  4  de  l'uti- 
lisateur  sur  un  organe  5  d'appui. 

Outre  un  support  6  tel  un  portique  de  suspension, 
30  l'appareil  représenté  comprend  : 

-  au  moins  un  siège  7  supporté  par  une  poutre  8 
d'axe  longitudinal  sensiblement  parallèle  au  plan 
de  balancement, 
-  au  moins  deux  suspentes  rigides  9  qui,  généra- 

35  lement  sensiblement  parallèles  entre  elles,  sont 
reliées  par  des  moyens  10  d'articulation,  d'une 
part,  au  support  de  suspension  6  et,  d'autre  part, 
à  la  poutre  8  et  ce,  de  manière  à  constituer  avec 
ces  éléments  un  quadrilatère  déformable  tel  un 

40  parallélogramme  dans  un  plan  approximative- 
ment  parallèle  à  celui  de  balancement  recherché, 
laquelle  poutre  formée  d'au  moins  une  membrure 
et/ou  lesquelles  suspentes  peuvent  être  de  tout 
type  connu  et  notamment  être  chromées. 

45  Dans  ces  appareils  : 
-  d'une  part,  chaque  siège  7  est  situé  sur  la  pou- 
tre  8  en  vis  à  vis  d'une  suspente  et  à  une  distance 
de  l'axe  11  du  moyen  10  d'articulation  de  cette 
suspente  sur  la  poutre  qui  correspond  approxi- 

50  mativement  à  la  distance  du  siège  de  l'axe  d'arti- 
culation  des  genoux  13  de  la  majorité  des 
utilisateurs  lorsqu'ils  sont  assis  sur  le  siège  7  et, 
-  d'autre  part,  l'organe  5  d'appui  des  pieds  4  de 
l'utilisateur  de  chaque  siège  est  porté  par  un  pro- 

55  longement  14  de  suspente  9  qui,  en  position 
d'équilibre  de  l'appareil,  présente  cet  organe 
d'appui  5  au  droit  des  pieds  4  de  l'utilisateur  et 
sensiblement  à  l'aplomb  du  moyen  10  l'articula- 

2 
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tion  le  plus  proche  du  siège  considéré. 
Selon  l'invention  : 
-  d'une  part,  au  lieu  d'être  porté  par  la  suspente 
9  la  plus  proche  de  chaque  siège,  le  prolonge- 
ment  14  présentant  l'organe  5  d'appui  des  pieds  5 
4  de  l'utilisateur  de  ce  siège  est  porté  par  la  sus- 
pente  9  la  plus  éloignée  du  dit  siège  et, 
-  d'autre  part,  ce  prolongement  14  de  suspente  9 
est  conformé  de  manière  telle  qu'en  position 
d'équilibre  de  l'appareil,  malgré  sa  liaison  à  une  w 
suspente  éloignée  du  siège  7  considéré,  l'organe 
5  d'appui  des  pieds  de  l'util  isateurde  ce  siège  soit 
ramené  à  l'aplomb  du  moyen  10  d'articulation  de 
la  suspente  la  plus  proche  du  siège  7  intéressé. 
De  préférence,  l'appareil  comprend  deux  sièges  15 

en  vis  à  vis  et  chacune  des  deux  suspentes  de  cet 
appareil  est  pourvue  d'un  prolongement  14  conformé 
selon  la  caractéristique  de  l'invention. 

Cette  particularité  technique  permet  à  l'utilisateur 
de  développer  une  réelle  action  génératrice  de  défor-  20 
mation  du  parallélogramme  puisque  l'organe  d'appui 
peut  être  déplacé  par  l'extension  des  membres  infé- 
rieurs  du  dit  utilisateur. 

En  effet,  chaque  organe  d'appui  des  pieds  d'un 
utilisateur  peut  être  effectivement  éloigné  de  l'articu-  25 
lation  du  moyen  qui  jouxte  le  siège  sur  lequel  se 
trouve  l'utilisateur  qui  développe  l'action  contre  le  dit 
organe. 

De  préférence,  chaque  suspente  porte  une  poi- 
gnée  15  pour  le  maintien  de  chaque  utilisateur.  30 

Revendications 

1.  Appareil  (1)  à  mouvement  pendulaire  pour  le  35 
balancement  d'au  moins  une  personne  (2)  dite 
utilisateur  dans  un  plan  Globalement  perpendicu- 
laire  au  sol  (3), 

lequel  appareil  comprend  un  support  (6) 
tel  un  portique  de  suspension  et  :  40 

-  au  moins  un  siège  (7)  supporté  par  une  pou- 
tre  (8)  d'axe  longitudinal  sensiblement  paral- 
lèle  au  plan  de  balancement, 
-  au  moins  deux  suspentes  rigides  (9)  qui, 
sensiblement  parallèles  entre  elles,  sont  45 
reliées  par  des  moyens  (10)  d'articulation, 
d'une  part,  au  support  de  suspension  (6)  et, 
d'autre  part,  à  la  poutre  (8)  et  ce,  de  manière 
à  constituer  avec  ces  éléments  un  quadrila- 
tère,  tel  un  parallélogramme,  déformable  50 
dans  le  plan  de  balancement  recherché, 

dans  lequel  appareil  : 
-  d'une  part,  chaque  siège  (7)  est  situé  sur  la 
poutre  (8)  en  vis  à  vis  d'une  suspente  et  à  une 
distance  de  l'axe  (1  1)  du  moyen  (10)  d'articu-  55 
lation  de  cette  suspente  sur  la  poutre  qui 
correspond  approximativement  à  la  distance 
du  siège  de  l'axe  d'articulation  des  genoux 

(13)  de  la  majorité  des  utilisateurs  lorsqu'ils 
sont  assis  sur  le  siège  (7)  et, 
-  d'autre  part,  l'organe  (5)  d'appui  des  pieds 
(4)  de  l'utilisateur  de  chaque  siège  est  porté 
par  un  prolongement  (14)  de  suspente  (9)  qui, 
en  position  d'équilibre  de  l'appareil,  présente 
cet  organe  d'appui  (5)  au  droit  des  pieds  (4)  de 
l'utilisateur  et  sensiblement  à  l'aplomb  du 
moyen  (10)  d'articulation  le  plus  proche  du 
siège  considéré. 

cet  appareil  étant  CARACTERISE  en  ce 
que  : 

-  d'une  part,  au  lieu  d'être  porté  par  la  sus- 
pente  (9)  la  plus  proche  de  chaque  siège,  le 
prolongement  (14)  présentant  l'organe  (5) 
d'appui  des  pieds  (4)  de  l'utilisateur  de  ce 
siège  est  porté  par  la  suspente  (9)  la  plus  éloi- 
gnée  du  dit  siège  et, 
-  d'autre  quart,  ce  prolongement  (14)  de  sus- 
pente  (9)  est  conformé  de  manière  telle  qu'en 
position  d'équilibre  de  l'appareil,  malgré  sa 
liaison  à  une  suspente  éloignée  du  siège  (7) 
considéré,  l'organe  (5)  d'appui  des  pieds  de 
l'utilisateur  de  ce  siège  soit  ramené  à  l'aplomb 
du  moyen  (1  0)  d'articulation  de  la  suspente  la 
plus  proche  du  siège  (7)  intéressé. 
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